
Missa pro sponsis Clément & Julie-Anne

Samedi 17 mai 2025

Commentaires tirés du Liber Sacramentorum de Dom Ildefonso Schuster

Ant. ad introitum, Tob. VII, 15 ; VIII, 19.
L’introït est emprunté au Livre de Tobie (VII, 15 ; VIII, 19) et se rapporte à l’union du

jeuneTobie avec Sara, fille deRaguël, laquelle, jusqu’alors, avait été tourmentée par le démon,
en sorte que personne autre que le fils de Tobie ne la pût épouser. En effet, tous ceux à qui
précédemment elle avait été fiancée par ses parents avaient été trouvés successivement mis à
mort par l’ange des ténèbres, la nuit même de leur mariage. Au contraire, le fils de Tobie,
averti par l’Archange Raphaël, épousa Sara avec la sainte crainte de Dieu; et, ayant passé avec
elle la première nuit des noces, dans la continence et la prière, il évita les coups du démon
envieux.
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Le verset alléluiatique est tiré du psaumeXIX. Dieu remplit de sa majesté, il est vrai, le ciel et
la terre ; mais s’adaptant à notre manière de comprendre— nous qui avons besoin de formes
matérielles, même pour exprimer les idées les plus abstraites et les plus spirituelles —il a éta-
bli le temple et les édifices consacrés au culte, comme le sanctuaire préféré où il aime à faire
resplendir plus ordinairement la magnificence de sa miséricorde.
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Durant le temps pascal, le second verset alléluiatique est extrait du psaume CXXXIII. Il
semble que l’Église ne se lasse pas d’appeler les célestes bénédictions sur les nouveaux époux,
parce que la famille chrétienne est le premier noyau d’où se déroule la société tout entière.
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Pour réformer les nations, il faut donc commencer par sanctifier la famille. Elle est la pre-
mière et la plus légitime des sociétés naturelles ; aussi l’État, en tant qu’il résulte de l’union
des nombreuses sociétés domestiques qui le constituent, a-t-il pour but, non de supprimer
le bien particulier et les droits essentiels de la famille, comme l’État libéral moderne ne le fait
que trop, mais de les protéger et de les seconder, en complétant efficacement leur activité.

Tempore autem paschali omittitur graduale, et eius loco dicitur :
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Ant. ad offertorium
L’antienne pour la présentation des oblations est celle du XIIIe dimanche après la Pente-

côte.
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Ant. ad communionem
Dans la Communion, la procréation des enfants confère aux époux une dignité émi-

nente, car ils collaborent ainsi d’une certaine manière avec Dieu lui-même, — a quo omnis
paternitas in cælo et in terra nominatur —en donnant la vie à un être immortel.
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Après le congé donné au peuple : Ite, missa est, vient une dernière et spéciale bénédiction
sur les nouveaux époux dans laquelle on répète les mêmes pensées qui ont déjà été exprimées
plus haut lors de la velatio nuplialis. Il s’agit de mériter pour la famille l’assistance divine, et
de voir les enfants des enfants jusqu’à la troisième et à la quatrième génération.
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